
	 	
	

	Propositions	d’aménagements	du	régime	de	l’assurance	chômage	des	intermittents	du	spectacle	
	
	 	

	
	

 

CONSTAT	DÉTAILLÉ	#4	
Exposé	du	cas	dans	lequel	un	intermittent	risque	de	rembourser	plusieurs	milliers	d’euros	à	Pole	Emploi		
en	plus	d’avoir	subi	une	perte	de	salaire	conséquente	
	
Dans	cet	exemple,	les	revenus	de	l’intermittent	ont	considérablement	diminué		(19.000€	brut	de	moins	sur	l’année).	
L’intermittent	connaîtra	3	mois	de	chômage	total	avant	de	travailler	plus	régulièrement	les	mois	suivant	sans	pour	autant	connaitre	le	même	volume	de	travail	qu’en	année	N-1.	
Pourtant	il	devra,	en	plus	de	cette	perte	de	salaire,	rembourser	plus	de	2500	euros	à	Pole	Emploi.	
	
Ce	cas	de	figure	se	présente	lorsque	un	intermittent	a	eu	de	bons	revenus	en	année	N-1,		a	des	revenus	plus	faibles	quoi	que	réguliers	en	année	N,		
et	rencontre	des	mois	avec	pas	ou	peu	de	travail	en	début	d’indemnisation.	
	

	


